
PRINCIPALES RESPONSABILITÉS

L’assistant-responsable du camp
de jour participe à la coordination
du camp de jour et thématiques de
l’été. Il aura comme mandat de
faire l’accompagnement des
enfants à défis ainsi que
d’encadrer les accompagnateurs
dans leur tâche.  

ASSISTANT-
RESPONSABLE DU
CAMP DE JOUR |
ACCOMPAGNEMENT

Ville de services située au cœur des Laurentides, entre Mont-Tremblant et Saint-Sauveur, la ville de Sainte-Agathe-
des-Monts est à la recherche d’un assistant-responsable du camp de jour pour se joindre à l’équipe des loisirs et de
la culture. La Ville offre un environnement de travail dynamique, proche des citoyens et compte sur des employés

engagés à contribuer au développement de leur communauté.

Suivre l’orientation générale du camp de jour, contribuer à l’atteinte des
objectifs et respecter le code de vie;
Évaluer au besoin les dossiers des enfants ayant une difficulté;
Établir au besoin des plans d’intervention pour chacun des enfants ciblés;
Assigner les enfants ayant une difficulté aux accompagnateurs selon le
ratio déterminé par le plan d’intervention;
Assurer les suivis nécessaires et intervenir avec les parents et les
intervenants des enfants ayant une difficulté ainsi que les
accompagnateurs - camp de jour selon les besoins;
Être responsable du bon fonctionnement des enfants ayant une difficulté
dans les activités prévues;
Superviser, supporter et motiver l’équipe d’accompagnement dans leurs
tâches quotidiennes;
Voir à l’application et au respect de la politique d’accessibilité du
programme d’accompagnement;
Collaborer à organiser, préparer et participer activement aux formations
demandées; 
Assurer une bonne cohésion au sein de l’équipe de travail et maintenir de
bonnes relations avec ses collègues, les enfants et les parents;
Collaborer à la préparation des réunions hebdomadaires. Émettre des
commentaires constructifs des solutions pour améliorer les activités,
l’organisation et les relations de travail;
Collaborer à l’évaluation du personnel du camp;
Veiller au bon déroulement des activités et de la programmation du camp
de jour et de la thématique de l’été;
Effectuer l’inventaire, les achats et le contrôle du matériel du camp de jour;
Effectuer toute autre tâche connexe à la demande de son supérieur.

STATUT D'ENGAGEMENT
poste saisonnier à temps plein
LIEU DE TRAVAIL
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts
PÉRIODE DE TRAVAIL
Pré-camp : Mars à juin (temps
partiel)
Camp : 26 juin au 11 août (temps
plein)
HORAIRE DE TRAVAIL
Temps partiel : Horaire variable soir
et fin de semaine entre 0 et 15
heures par semaine
Temps plein : Entre 35 et 40 heures
par semaine, horaire variable du
lundi au vendredi 
CLASSE SALARIALE
22,97$ à 23,42$/heure (incluant
une prime de 12% pour les
bénéfices marginaux)

EXIGENCES

Expérience en animation avec des
jeunes enfants de 5 à 12 ans 
Étudier dans un domaine connexe tel
que travail social, psychoéducation,
éducation spécialisée;
Avoir une formation en premiers soins,
un atout;
Avoir la certification DAFA, un atout;
Posséder un permis de conduire et un
véhicule. 

POUR POSTULER

Les personnes intéressées par ce défi sont priées de faire 
parvenir leur curriculum vitae par courriel avant le 8 mars  
2023, à 16h00 au : emploi@vsadm.ca

Nous remercions tous les candidats pour leur intérêt. Nous 
communiquerons uniquement avec les candidats retenus. 

Pour visualiser nos offres d'emploi et pour vous inscrire à notre 
portail carrières, consultez le vsadm.ca

Veuillez noter que le masculin est utilisé dans le but d’alléger le texte.

PROFIL RECHERCHÉ

Dynamisme
Autonomie et débrouillardise
Maturité et bon jugement
Capacité à résoudre des
conflits de façon constructive
et positive
Respect
Leadership
Sens élevé des responsabilités

Les tâches mentionnées reflètent les responsabilités caractéristiques de l'emploi au poste
identifié et ne doivent pas être considérées comme une énumération exhaustive de toutes les
exigences occupationnelles inhérentes.
La présente description d'emploi n'est pas limitative en ce sens qu'elle ne peut empêcher la
direction d'attribuer toute autre tâche ou travail relié à la fonction auquel la personne salariée est
affectée.


